
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2020 

ORDRE DU JOUR 

06/11/2020 

LA MAIRE 

ACCUEIL D’UNE NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE SUITE A LA DEMISSION 
DE N. ROUSSELOT (liste Betton, Responsable et Solidaire) : MME STEPHANIE 
LAPIE  

1. REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTION 

2. COMMISSIONS MUNICIPALES : DESIGNATION DES MEMBRES SUITE A DEMISSION 

3. COMMISSION D’ACCESSIBILITE : DESIGNATION DES MEMBRES SUITE A DEMISSION 

4. COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX : DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS SUITE A DEMISSION 

5. ASSOCIATION ECOLE DE MUSIQUE DE BETTON : DESIGNATION DES MEMBRES DE 

DROIT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUITE A DEMISSION 

6. ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE : MODALITES DE REMBOURSEMENT DES FRAIS 
AUX ELUS 

7. CHARTE INFORMATIQUE ELUS : ADOPTION 

8. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CCAS 

 AFFAIRES FONCIERES 

9. VIVIER LOUIS : CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE DE CANALISATION 

AVEC GAZ RESEAU DISTRIBUTION DE FRANCE (GRDF) 

10. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE RESERVE INCENDIE PRIVEE 
APPARTENANT A L’ADAPEI A LA COMMUNE POUR LA DEFENSE INCENDIE PUBLIQUE  

 RESSOURCES HUMAINES 

11. RECENSEMENT DE LA POPULATION : RÉMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 

12. TRANSFORMATION D’UN POSTE d’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère CLASSE 

EN POSTE d’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème CLASSE A TEMPS COMPLET  

13. CONVENTION POUR AVOIR LA POSSIBILITE DE RECOURIR AUX MISSIONS 

FACULTATIVES DU CDG 35  

FINANCES / PROSPECTIVES : 

 FINANCES 

14. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 



 

 

15. ADMISSIONS EN NON VALEUR 

16.  MODIFICATION DU TARIF REPAS PRESTATAIRE EXTERIEUR 

VIE DE LA CITE 

 ENFANCE-JEUNESSE 

17. CREATION DE TARIFS MODULES POUR LES ENFANTS RESIDANT HORS DE LA 
COMMUNE APPLIQUES DANS LES ACCUEILS DE LOISIRS ET ANNULATION D’UNE  

PENALITE LIEE A DES ABSENCES INJUSTIFIEES 

18. MODALITES DE REMBOURSEMENT DE PLACES DE SPECTACLES 

19. INFORMATIONS  

DECLARATIONS D'INTENTION D'ALIENER N'AYANT PAS DONNE LIEU A PREEMPTION 

DECISIONS DU MAIRE AU TITRE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T. 

 


